
TARIFS TRIMESTRIELS 
2016-2017 (rentrée de Septembre 2016)

Pratique individuelle

Pratiques collectives

Ateliers*

 Tarif  Tarif
 Donnemarie  Autres communes
	 Dontilly	 Bassée-Montois

Initiation	musicale*,	solfège	seul	 45	€	 60	€

Instrument	+	Solfège	 180	€	 210	€

Instrument	seul	(réservé	aux	+	de	16	ans)	 155	€	 170	€	

Batucada	(percussions	brésiliennes)	 15	€
 
Ensemble	vocal	«	Des	Constrasté*e*s	»	 25	€

	 Éleves	de	l’EMMB		 Autres
	 en	cours	individuels	

Classe	multi-claviers	 20	€	 60	€

Musique	en	groupe	 20	€	 60	€	

L’adhésion	annuelle	à	l’EMMB,	d’un	montant	de	20 €	(frais	d’inscription,	secrétariat,	assu-
rances	...)	est	à	régler	avec	le	premier	trimestre.	Elle	est	due	une	fois	par	an	et	par	famille.

Concernant	les	cours	d’instruments	et	de	solfège,	le	paiement	des	cotisations	est	effectué	
par	trimestre	(soit	3	trimestres	réglables	à	l’avance).
Les	cours	sont	dispensés	durant	l’année	scolaire	(sauf	vacances	scolaires	et	les	jours	fériés).

Pour	2	élèves	par	famille,	remise	de	10	%.	Pour	3	élèves	par	famille	ou	plus,	remise	de	15	%.	
Sont	exclus	de	cette	règle	la	batucada,	l’ensemble	vocal	(tarif	unique),	et	les	ateliers.
Attention, toute inscription après le 31 Décembre ne bénéficiera pas de remises.

À	l’inscription,	pensez	à	apporter	votre	chéquier	pour	remettre	3	chèques	(1	pour	chaque
trimestre)	et	3	enveloppes	timbrées	(sauf	si	vous	communiquez	votre	adresse	email)
Les	chèques	seront	encaissés	chaque	début	de	trimestre.
Bons CAF acceptés / Facture délivrée sur demande.

TOUT TRIMESTRE COMMENCÉ EST DÛ
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ENSEIGNEMENTS MUSICAUX

!   Initiation musicale (1 heure/ semaine)
	 À	partir	de	l'entrée	en	CP.

? Solfège (1 heure/semaine)
	 Au-delà	des	cours	d'instruments,	le	solfège	est	indispensable	à	l'apprentissage	
	 de	la	musique.
	 Le	solfège	est	obligatoire	jusqu’à	16	ans	pour	les	élèves	inscrits	à	un	cours	
	 d'instrument	classique.

!   Solfège adulte (1 heure/semaine) : classe	ouverte	à	partir	de	5	élèves.

? Instrument + Solfège
C'est	la	formule	naturelle	:	l'enfant	apprend	un	instrument	en	cours	particulier	avec	un	
professeur	et	suit	des	cours	collectifs	de	formation	musicale	(solfège).	Selon	l'âge	et	le	
niveau,	l'élève	totalise	généralement	1	h	30	de	cours	(instrument	+	solfège)	par	semaine	
hors	vacances	scolaires	et	jours	fériés.

!  Instrument seul
Formule	réservée	aux	adultes	(plus	de	16	ans)	et	selon	instrument.	Durée	des	cours	:	
30	mn	par	semaine.

? Batucada
Ensemble	de	percussions	bésiliennes	:	2	heures	de	cours	par	semaine	,	le	vendredi	soir.

!  Ensemble vocal
2	heures	de	cours	tous	les	15	jours,	le	mardi	soir.

? Classe multi-claviers
	 À	partir	de	9	ans.	Ouvert	à	tous	niveaux.	Une	heure	par	semaine	le	lundi	soir.

!  Musique en groupe
	 1	h	30	tous	les	15	jours,	vendredi	soir	ou	samedi	après-midi.

?  Les instruments enseignés
Batterie,	percussions,	violon,	violoncelle,	piano,	saxophone,	trompette,	clarinette,	flûte	à	
bec	et	traversière,	guitare	classique,	folk,	flûte	de	pan,	guitare	électrique,	basse	électrique	
sont	enseignés	par	des	professeurs	qualifiés.

!  Formules « à la carte » (instruments, solfège, ateliers) : nous consulter.

Contactez-nous :
Email : ecolemusiquemb@gmail.com

Secrétariat au Foyer Rural de Donnemarie-Dontilly : 07 82 95 50 13
www.ecolemusique-montoisbassee.fr


